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1 – Objectifs de l'application
Cette application en ligne, qui s’adresse aux enseignants du premier degré en Lot-et-
Garonne, vous permet de conserver une trace tout au long de l’année (et au-delà) des 
différents projets ou événements menés dans le cadre de ces parcours, sous la forme 
d’un tableau récapitulatif appelé Tableau Général de Suivi.

Cette trace annuelle pourra être un outil facilitateur de liaison entre les équipes. 

En outre, sa version imprimable en fin d’année permettra à chaque élève (en complément 
des autres supports déjà en place dans vos écoles) de mieux s’approprier les jalons de 
son parcours.

Cet imprimé pourra être joint au LSU.

2 – Modalités d’utilisation de l'application
L'application est accessible à l'adresse https://tpee47.ac-bordeaux.fr 

L’accès nécessite un identifiant et un mot de passe qui correspondent aux identifiants 
habituellement utilisés pour accéder à iProf ou la messagerie professionnelle. Si vous 
ne les connaissez pas, consultez cette page pour les retrouver, rubrique Messagerie – 
Webmail.
Après connexion l’enseignant sera authentifié uniquement sur son école principale, 
visible en haut à gauche.
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2 – 1 – Fonctionnement global de l’application

Le fonctionnement est résumé dans le schéma suivant :
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3 – Gestion des classes

3 – 1 – Création des classes

L’enseignant gère un tableau général de suivi par classe. Pour ce faire il peut créer sa 
classe ou ses classes, dans une ou plusieurs écoles dans lesquelles il enseigne 
régulièrement. 
Les classes peuvent être créées de 2 manières.

Premier cas     : le directeur crée toutes les classes de l’école

Un clic sur l’icône  déclenche l’ouverture d’un formulaire de saisie :

4



- choisir l’école dans la liste déroulante puis la classe associée à cette école. Si aucune 
école n’est trouvée il faut alors saisir son nom dans le champ « Nom de la classe ».
- saisir l’effectif de la classe ainsi que les niveaux associés.
- le bouton « Enregistrer » déclenche l’enregistrement de la classe et l’affiche dans le 
tableau des classes :

La colonne « Droits sur la classe » indique si l’enseignant peut associer des actions, et 
donc un tableau général de suivi, à la classe en question. 
Le directeur a par défaut la possibilité de gérer toutes les actions associées à toutes les 
classes de son école. Il peut également modifier ou supprimer des classes à l’aide des 

icônes  et . Une classe comportant un tableau général de suivi n’est pas 
supprimable.

Deuxième cas     : l’enseignant crée des classes dans la ou les écoles de son choix

L’enseignant, qu’il soit directeur ou non, peut créer des classes dans chacune des écoles 
dans lesquelles il est régulièrement affecté, de la même manière que dans le cas 
précédent.
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Si l’école qu’il choisit correspond à son école de rattachement principal alors il a le droit 
d’ajouter des actions à la classe en question.
Si l’école qu’il choisit ne correspond pas à son école de rattachement principal alors une 
demande de délégation de gestion de la classe créée/choisie est envoyée par courriel au 
directeur de l’école. 
La mention « En attente de délégation par le directeur d’école » est visible dans la colonne
« Droits de la classe ». L’ajout d’actions pour cette école est alors impossible tant que le 
directeur de l’école n’a pas accordé de délégation pour cette classe à l’enseignant.

Si l’enseignant n’est pas directeur, il ne pourra pas supprimer les classes qu’il a lui-même 
créées. Il pourra par contre les modifier.

3 – 2 – Gestion des délégations de classes

Le directeur d’école a la possibilité, pour chacune des classes de son école, de gérer des 
demandes de délégations effectuées par les enseignants. 
Dans la colonne « Droits sur la classe » apparaît la mention « Délégation demandée par 
nom_de_l’Enseignant ».
Un clic sur cette mention ouvre une fenêtre qui permet d’accorder une délégation aux 
enseignants la demandant simplement en cochant la case correspondant à l’enseignant :

Valider en cliquant sur le bouton « Enregistrer ». Un courriel est alors envoyé à 
l’enseignant en question et la mention « Délégation accordée à nom_de_l’Enseignant » 
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apparaît.

4 – Le tableau général de suivi
Le tableau général de suivi est un tableau regroupant toutes les actions réalisées (ou à 
réaliser) pendant l’année scolaire. Il est établi pour chacune des classes de l’école par le 
ou les enseignants ayant un droit de gestion sur la ou les classes en question.
Par défaut, toutes les actions de l’école sont affichées après connexion à l’application. 

Il est possible d’affiner cette liste d’actions en modifiant les critères dans les options de 
filtre, par exemple en ne sélectionnant que la classe voulue :
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Il est possible de cacher le panneau de filtres par un clic sur le lien « Masquer ». Un 
nouveau clic sur le lien « Afficher » permet de le ré-afficher.

4 – 1 – La gestion des actions dans le tableau général de suivi

Chaque ligne du tableau général de suivi correspond à une action. La saisie d’une action 

se fait en cliquant sur l’icône  :

Il suffit alors de renseigner les différents champs en tenant compte des remarques 
suivantes :

- il est possible de sélectionner plusieurs écoles/classes en cliquant sur l’icône . Cela 
est rendu utile dans le cas de projets menés en commun entre classes de différentes 
écoles. Remarque importante : l’enseignant saisissant l’action doit avoir le droit en 

8



gestion d’au moins une classe sinon un message d’erreur empêchera la validation 
de l’action.
- dans le cas ou 2 classes sont sélectionnées dans 2 écoles différentes, l’enseignant ayant
la charge de l’autre classe verra l’action apparaître dans le tableau général de suivi de sa 
classe. Il pourra alors également modifier l’action.
- une classe peut-être retirée par un clic sur l’icône .

- pour les parcours éducatifs, types d’action ou dominantes disciplinaires, plusieurs cases 
peuvent être cochées.
- parmi les différents types d’action, le type « Projet en partenariat » oblige à la saisie d’un 
dossier d’action partenariale (voir section suivante).

Une action peut-être modifiée en cliquant sur l’icône . Elle peut être supprimée par un 

clic sur l’icône . Ces opérations ne sont possibles que par les enseignants ayant 
le droit de gestion de la classe dont dépend l’action.

Le tableau général de suivi est affiché sur plusieurs pages, chacune des pages regroupant
10 actions au maximum pour éviter de surcharger le tableau. Un clic sur un numéro de 
page en bas à droite du tableau permet d’atteindre la page voulue :

Il est possible d’afficher le tableau dans un format modifiable par un logiciel de traitement 

de texte (LibreOffice Writer, Microsoft Word etc.) en cliquant su l’icône .
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4 – 2 – Le dossier d’action partenariale

Un dossier d’action partenariale est une action dont le type « Projet en partenariat » a 
été coché lors de la saisie de l’action (voir section précédente). C’est l’équivalent d’un 
DAO (Dossier d’Action d’Ouverture) simplifié.
Il est listé dans le tableau général de suivi mais à la différence d’une action classique, il 
comporte un statut visible ainsi qu’un lien cliquable « Projet en partenariat ». 

L’icône  permet de le télécharger dans un format éditable par un logiciel de traitement 
de texte. Un clic sur le lien « Projet en partenariat » permet de compléter le dossier.
Le dossier d’action partenariale est  soumis à commentaires par les conseillers 
pédagogiques, et à validation par l’inspecteur de circonscription.

Il comporte plusieurs statuts comme indiqués ci-dessous :
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A chaque changement de statut est envoyé un courriel comme indiqué dans le schéma de 
la section « Fonctionnement global de l’application ».
Tant que le dossier est dans le statut « En cours de saisie » il n’est pas visible par les IEN 
et les conseillers pédagogiques.

La saisie du dossier d’action partenariale se fait en cliquant sur le lien « Projet en 
partenariat » correspondant à l’action dans le tableau général de suivi. Il ouvre un 
formulaire de saisie comportant plusieurs informations et champs à saisir :

- l’icône  permet de revenir au tableau général de suivi.
- le message cliquable « Voir l’historique des statuts » permet de voir l’évolution des 
statuts du dossier.
- un compte-à-rebours affiche le temps restant avant la sauvegarde automatique. Le 
temps entre chaque sauvegarde automatique est de 120 secondes. Un message s’affiche 
alors pendant 5 secondes :
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Le chronomètre peut être déplacé n’importe où sur la page. Il peut être mis en pause en 
cliquant dessus. Un nouveau clic le réenclenche.

Apparaissent ensuite les commentaires laissés par les conseillers pédagogiques :

Plusieurs documents (3 maxi) peuvent être joints au dossier.

Un tableau chronologique permet de lister les différentes actions menées par l’enseignant.

Un clic sur l’icône  permet l’ajout d’une ligne sous la ligne courante. Un clic sur l’icône

 supprime la ligne.
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Deux boutons permettent d’enregistrer la saisie (en plus de la sauvegarde automatique) :

- le bouton « Sauvegarder » enregistre le dossier sans informer les conseillers 
pédagogiques. Le statut ne change pas. Cela permet de reprendre la saisie du dossier 
plus tard.
- le bouton « Enregistrer pour validation » informe les conseillers pédagogiques par 
courriel pour validation. Il reste néanmoins modifiable.
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